
 

Résumé du sermon du vendredi 27 mars 2026 
prononcé par Sa Sainteté Hazrat Mirza Masroor Ahmad. 

Lors du sermon du vendredi précédent, Huzoor-e-Anwar (aba) a de nouveau mis en lumière 
l’aspect du Tawhid (l’Unicité d’Allah) à travers la vie bénie du Saint Prophète (sa). 

Après la conquête de La Mecque, en tant que proclamation du Tawhid, les grandes idoles 
autour de La Mecque furent détruites. Les habitants de Ta’if demandèrent que leur idole soit 
épargnée pendant quelque temps, mais le sens de l’honneur du Saint Prophète (sa) concernant 
le Tawhid ne permit aucun délai, et cette idole fut également détruite. Après l’établissement 
de l’État islamique, le Saint Prophète (sa) ordonna l’abolition de toutes les pratiques 
contraires au Tawhid. Il enracinait l’amour du Tawhid dans le cœur de ceux qui acceptaient 
l’islam et éliminait toute trace de shirk (association). 

Le Saint Prophète (sa) interdit également à ses compagnons d’exagérer dans ses louanges. Il 
interdit de jurer par les ancêtres. Dans une tradition rapportée par Hazrat Miqdad (ra), il est 
mentionné que si un adversaire, en plein combat, prononce la profession de foi (Kalima), le 
combat contre lui doit immédiatement cesser. 

Hazrat Jabir (ra) rapporte qu’une personne demanda au Saint Prophète (sa) quelles sont les 
deux choses qui rendent le Paradis et l’Enfer inévitables. Le Saint Prophète (sa) répondit : 
celui qui meurt sans rien associer à Allah entrera au Paradis ; et celui qui meurt en Lui 
associant des partenaires entrera en Enfer. 

Le Saint Prophète (sa) déclara qu’il craignait le plus pour ses fidèles le shirk mineur. 
Lorsqu’on lui demanda ce que cela signifiait, il répondit : l’ostentation (riya). Il expliqua 
qu’au Jour du Jugement, Allah dira à ces personnes : allez vers ceux pour qui vous faisiez 
preuve d’ostentation et voyez quelle récompense vous en recevez. Le Saint Coran qualifie le 
shirk de grande injustice ; il doit donc être évité en tout temps. Même une légère corruption 
morale est considérée comme une injustice. La foi parfaite est celle qui est entièrement pure 
de toute forme de shirk. 

Un compagnon qui récitait fréquemment la sourate Al-Ikhlas pendant la prière fut interrogé à 
ce sujet. Il répondit qu’il aimait cette sourate. Le Saint Prophète (sa) déclara que son amour 
pour cette sourate le ferait entrer au Paradis. Les thèmes de la sourate Al-Ikhlas réfutent le 
concept de la Trinité et affirment le Tawhid ; c’est pourquoi le Saint Prophète (sa) déclara 
qu’elle équivaut à un tiers du Coran. 
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Le Messie Promis (as) déclara que tant qu’un homme ne contemple pas les forces vivantes du 
Dieu Vivant, Satan ne quitte pas son cœur, le véritable Tawhid n’y entre pas, et il ne peut 
croire avec certitude en l’existence de Dieu. Ce Tawhid pur et parfait ne s’obtient que par le 
biais du Saint Prophète (sa). 

Le Messie Promis (as) est venu pour établir le Tawhid, et par le biais de la bai‘at, nous avons 
promis de le maintenir. Le véritable droit du Tawhid ne sera accompli que lorsque chacun 
d’entre nous s’efforcera de l’établir en lui-même, dans sa famille et dans la société. Qu’Allah 
permette à tous les musulmans d’accepter celui qu’Il a envoyé en cette époque, d’établir le 
Tawhid et de surmonter les épreuves de Gog et Magog. 

Lors du voyage de l’Isra, lorsque le Saint Prophète (sa) rencontra Hazrat Ibrahim (as), il lui 
fut ordonné d’informer les gens que le Paradis possède une terre pure, une eau douce et de 
vastes plaines, et que ses plantations sont : SubhanAllah, Alhamdulillah, La ilaha illallah et 
Allahu Akbar. 
Huzoor-e-Anwar (aba) déclara donc qu’un croyant doit constamment se souvenir d’Allah et 
affirmer Son unicité par ces paroles. 

Allah le Tout-Puissant dit : Ô fils d’Adam, si tu viens à Moi avec des péchés aussi nombreux 
que la terre, mais sans M’associer qui que ce soit, Je te pardonnerai. 

Hazrat Musa (as) demanda à Allah de lui enseigner quelque chose par lequel il pourrait se 
souvenir de Lui et L’invoquer. Allah lui ordonna de dire : La ilaha illallah. Hazrat Musa (as) 
fit remarquer que tous les serviteurs le disent déjà, mais Allah insista de nouveau. Il déclara 
que si les cieux et la terre étaient placés d’un côté d’une balance et « La ilaha illallah » de 
l’autre, cette dernière l’emporterait. 

Linguistiquement, « La ilaha illallah » signifie qu’en dehors d’Allah, nul n’est digne d’être 
recherché, aimé, adoré ou obéi. Ces significations sont en totale opposition avec l’essence et 
la source du péché. Lorsqu’un homme ancre sincèrement cette croyance dans son cœur, toute 
résistance intérieure disparaît. 

Dans une tradition, le Saint Prophète (sa) dit : évitez le shirk, car il est plus subtil que le 
mouvement d’une fourmi. Lorsqu’on lui demanda comment s’en protéger, il enseigna la 
prière suivante : 
« Ô Allah, nous cherchons Ta protection contre le fait de T’associer consciemment quoi que 
ce soit, et nous Te demandons pardon pour ce que nous faisons inconsciemment. » 
Il enseigna également qu’en temps d’épreuve, il convient de réciter : 
« Allah Allah Rabbi, la ushriku bihi shay’an » (Allah, Allah est mon Seigneur ; je ne Lui 
associe rien). 

Le Saint Prophète (sa) se souvenait d’Allah en toutes circonstances : debout, assis et allongé. 
La proclamation de l’Unicité de Dieu était l’objectif fondamental de sa mission. Même au 
moment de son départ, il mit en garde sa communauté contre le shirk et déclara que 
quiconque l’associe à Allah est maudit. 
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Qu’Allah nous accorde la capacité de comprendre la dévotion du Saint Prophète (sa) envers 
le Tawhid et de nous efforcer de l’établir. Ameen. 

Les conditions de guerre dans le monde deviennent également de plus en plus graves. 
L’Amérique et Israël cherchent à réformer le monde musulman. Qu’Allah guide les 
musulmans et nous accorde la capacité de prier à ce sujet. Ameen. 
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